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A51 : mise en service des nouveaux aménagements  
de l’échangeur de Cadarache  

 
A l’issue de 20 mois de travaux, les nouveaux aménagements de l’échangeur de Cadarache 
(n°17) situé sur l’autoroute A51, seront ouverts à la circulation ce mardi 23 juillet à partir 6h, à 
la suite de l’obtention de la décision ministérielle autorisant la mise en service. L’élargissement 
de la gare de péage, la création d’un nouveau pont ainsi que d’un giratoire permettront de 
fluidifier la circulation, de renforcer la sécurité et d’améliorer les conditions de circulation sur 
les routes et autoroute de ce secteur emprunté par 12000 véhicules chaque jour. 
 

 
 
Une mise en service très attendue prévue demain mardi 23 juillet à partir de 6h 
 

Les nouveaux aménagements de la bretelle de Cadarache (n°17) ouvriront le mardi 23 janvier à 6h à la 
suite de la décision ministérielle délivrée par le Ministère des Transports. 
 

Très attendus par les usagers empruntant quotidiennement la bretelle de sortie de l’échangeur de 
Cadarache (n°17), ces nouveaux aménagements ont pour objectifs de mieux répartir les flux entre les 
différents itinéraires, notamment entre les salariés d’ITER et du CEA et les usagers souhaitant rejoindre 
Saint-Paul-lez-Durance et ses alentours. 
 

Pour fêter l’évènement, les premiers clients seront accueillis par les équipes de l’Exploitation VINCI 
Autoroutes avec un mot d’accueil accompagné d’un cadeau marquant l’ouverture. 
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Cette journée marque une amélioration significative dans les mobilités du quotidien du territoire pour 
les milliers d’utilisateurs de l’A51 dans le secteur de Cadarache.  

 
Une fluidification et une sécurisation des déplacements pour les milliers d’utilisateurs qui 
empruntent cet échangeur quotidiennement 
 
Au cœur de la Vallée de la Durance, dans les Bouches-du-Rhône, l’autoroute A51 relie Aix-en-Provence 
à Gap ainsi qu’aux nombreuses communes et pôles d’activités situés entre elles. La création de ces 
aménagements, autour de l’échangeur de Cadarache (n°17), qui assure notamment la desserte des 
sites du CEA et d’ITER, et celles des communes de Vinon-sur-Verdon, Gréoux-les-Bains et Saint-Paul-
lez-Durance, répond à un besoin grandissant de fluidification et de sécurisation de la circulation dans 
ce secteur très fréquenté.  
 
Trois aménagements ont été réalisés sur ce site : 
 

 Création d’une voie de péage supplémentaire à la sortie de l’A51 pour fluidifier le trafic, 
 Création d’un accès direct entre la sortie de la gare de péage et la RD 952 pour rejoindre la 

Porte de la Cité ou l’Ouest du secteur via un pont franchissant le canal hydroélectrique, 
 Création d’un giratoire sur la RD 952 à la place du carrefour tourne-à-gauche pour permettre 

un écoulement plus aisé du trafic (mis en service en mars dernier).  
  

 
Ils permettront notamment de : 
 

 Faciliter les déplacements quotidiens en réduisant et en fiabilisant les temps de 
parcours, notamment lors des trajets domicile/travail, grâce à davantage de fluidité et un 
accès facilité à l’échangeur de Cadarache (n°17) ; 

 Réduire les congestions induites par un trafic dense impactant les conditions de circulation 
sur la RD 952 ; 

 Augmenter la sécurité en diminuant lors de l’affluence en heure de pointe les files d’attente 
observées sur les bretelles de sortie de l’autoroute A51 dans les deux sens de circulation ainsi 
que sur la RD 952. 

 
 
 

   
 
 
 
 
 



 
  
 
 

 
 
 
 

 
 
 
CONTACTS PRESSE :  
 

Bertrand WIPF-SCHEIBEL - 06 60 34 73 00 – bertrand.wipf-scheibel@vinci-autoroutes.com 
Yann CLEMENT - 06 60 34 73 00 – yann.clement@vinci-autoroutes.com 
 
A propos de VINCI Autoroutes 

Premier opérateur d'autoroutes en concession en Europe, VINCI Autoroutes accueille chaque jour plus de 2 millions de clients sur le 
réseau de ses six sociétés concessionnaires : ASF, Cofiroute, Escota, Arcour, Arcos et Duplex A86. Partenaire de l’Etat et des collectivités 
territoriales, VINCI Autoroutes dessert en France 9 régions, 44 départements, 14 métropoles, plus d’une centaine de villes de plus de 10 
000 habitants et des milliers de communes rurales situées à proximité de son réseau concédé. 
Chiffres clés : Réseau de 4 443 km d'autoroutes – 181 aires de services - 266 aires de repos – 344 gares de péage. 
Retrouvez toutes les informations sur : Radio VINCI Autoroutes (107.7), www.vinci-autoroutes.com, facebook.com/VINCIAutoroutes, X 
(ex-Twitter) @VINCIAutoroutes, www.fondation.vinci-autoroutes.com, ou par téléphone au 3605, 24h/24 et 7j/7 (service gratuit + prix 
d’appel). 


